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Québec, le 29 mars 2021 
 
 
 
 
Madame Sonia Bélanger  
Présidente-directrice générale 
Centre intégré universitaire de santé et de  
services sociaux du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal 
Hôpital Notre-Dame  
Pavillon Lachapelle  
1560, rue Sherbrooke Est, bureau A-2008  
Montréal (Québec)  H2L 4M1 
 
 
Madame la Présidente-Directrice générale, 
 
La présente lettre s’inscrit dans le contexte des travaux afin de bonifier le continuum 
résidentiel pour les personnes ayant une déficience physique (DP), une déficience 
intellectuelle (DI) ou un trouble du spectre de l’autisme (TSA). Elle fait suite à 
l’annonce, par le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS), d’un 
investissement additionnel de 30 M$ dans le budget 2020-2021 afin de développer de 
nouvelles places en hébergement pour la clientèle, de diminuer le nombre de personnes 
en attente et de mieux répondre aux besoins des personnes hébergées. 
 
Une première portion de ce financement vise de façon particulière à développer des 
modèles d’appartement supervisé et de logement social et communautaire. En effet, 
certaines personnes ayant une DP, une DI ou un TSA ont besoin d’un milieu de vie leur 
procurant un certain encadrement, sans nécessiter de services de soins et d’assistance 
prévus dans les ressources intermédiaires et de type familial (RI-RTF). Toutefois, il 
existe peu de ces modèles pour la clientèle DP-DI-TSA. Une deuxième portion de ce 
financement sera dévolue au développement de ressources résidentielles spécialisées 
pour les personnes manifestant un trouble grave du comportement (TGC) stabilisé pour 
qui les autres modèles résidentiels ne répondent pas aux besoins.  
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À la suite à l’appel de projets de novembre dernier, le MSSS a procédé à l’analyse des 
projets soumis par les établissements en tenant compte : 

• des orientations et des priorités ministérielles; 
• d’une répartition des allocations entre les catégories d’hébergement; 
• du délai de réalisation du projet; 
• du développement de places dans toutes les régions du Québec; 
• de la répartition interrégionale prévue selon la consommation régionale de 

service (mode d’allocation des ressources): si un montant résiduel est constaté 
pour une région, ce dernier a été réparti globalement afin d’optimiser le nombre 
de places à développer au plan provincial. 

Pour votre établissement voici les projets retenus : 

• # 1 Logement dans la communauté avec soutien, DI-TSA, 20 places; 
• # 2 RI DP de type maison de chambres, 18 places; 
• Fondation Lamarre, 16 places. 

 
Afin d’assurer la réalisation de ces projets dans les délais déterminés par votre 
établissement, le MSSS vous demande d’inscrire en priorité, dans vos plans 
d’immobilisation, les projets qui requièrent des constructions ou des rénovations. 
 
Le MSSS vous informe donc d’un financement de 353 358 $ pour l’exercice financier 
2020-2021, correspondant au 1/12 du financement annuel prévu, afin d’assurer la mise 
en œuvre des projets retenus. Pour l’exercice financier 2021-2022, le MSSS allouera à 
votre établissement le financement annuel récurrent, soit  4 240 300 $, sous réserve de 
l’approbation des crédits par l’Assemblée nationale et selon les dépenses réellement 
effectuées. De ce financement, un montant maximal de 50 000 $ pourra être utilisé 
annuellement afin d’embaucher un chargé de projet qui soutiendra votre établissement 
dans le développement des projets cités plus haut jusqu’à l’ouverture des places de tous 
les projets soutenus.  
 
Ce financement doit servir exclusivement à ces projets, ce qui inclut un maximum de 
10 % de frais d’administration de gestion du service développé. Toute modification de 
cette planification doit être adressée au MSSS pour autorisation. 
 
Le MSSS vous demande, pour chaque projet retenu pour financement, de compléter 
une fiche budgétaire, selon le gabarit ci-joint, afin de préciser la répartition des 
dépenses et l’acheminer par courriel à dpditsa@msss.gouv.qc.ca d’ici au 12 avril 2021. 
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Un suivi spécifique sera réalisé par le MSSS pour rendre compte de l’impact des projets 
et des sommes investies sur l’offre et l’accessibilité des services résidentiels offerts par 
les programmes-services DP-DI-TSA pour la clientèle visée, notamment par 
l’entremise du formulaire GESTRED qui sera créé à cette fin. Ainsi, la reddition de 
comptes de ce financement sera réalisée grâce à des indicateurs relatifs aux places 
développées et aux dépenses associées autorisées par le MSSS.   
 
Pour toute question ou information, vous pouvez joindre les responsables de ce dossier 
par courriel à dpditsa@msss.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez agréer, Madame la Présidente-Directrice générale , l’expression de nos 
sentiments les meilleurs. 
 
 
La sous-ministre adjointe, 
 
 

Chantal Maltais 
 
p. j.  1 
 
c. c.  M. Pierre-Albert Coubat, MSSS 
  Mme Dominique Savoie, MSSS 
 M. Jacques Couillard, CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal 
 
N/Réf. :  20-PF-00339 
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